TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DU LUXEMBOURG 
Tribunal de la Famille
TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DU LUXEMBOURG 
Tribunal de la Famille
PARTIE III
Mesures concernant les enfants - A joindre à la PARTIE I

A. Modalités d’hébergement actuelles

1. Y a-t-il une/des décision(s) judiciaire(s) qui organise(nt) les modalités d’hébergement de l’enfant ou des enfants chez chacun des parents ?

	|_| NON

	|_| OUI (si oui, joindre la/les décision(s))

	|_| Jugement du Tribunal de la famille de  	 date :  				
	|_| Jugement du Tribunal de la Jeunesse de  	 date :  				
	|_| Ordonnance de référé de 		 date : 		
[bookmark: CaseACocher5]	|_| Ordonnance du juge de paix de 		 date : 		
[bookmark: CaseACocher6]	|_| Arrêt de la Cour d’Appel de : 		 date :		
|_| Jugement homologuant les conventions préalables à divorce par consentement mutuel du : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Notaire : Maître 		 
	

2. En l’absence de décision judiciaire, avez-vous organisé à l’amiable des modalités d’hébergement pour l’enfant ou les enfants chez les deux parents ? 

[bookmark: CaseACocher11][bookmark: CaseACocher12]|_| NON	|_| OUI, lesquelles : 	______________________________
	_______________________________________________
	_______________________________________________

3. Les modalités d’hébergement fixées par décision judiciaire ou à l’amiable sont-elles toujours appliquées ?
[bookmark: CaseACocher3]	|_|  OUI

[bookmark: CaseACocher4]	|_| NON  

[bookmark: CaseACocher2][bookmark: CaseACocher1] A l’égard de tous les enfants ?  |_|Oui  |_| Non
 
Depuis combien de temps ? : 

Pourquoi ? ________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________



B. Demande(s) du (de la ) requérant(e)

1. Mesures avant dire droit :

[bookmark: CaseACocher14]|_| Médiation
[bookmark: CaseACocher15]|_| Enquête sociale de police au domicile (Motiver brièvement) 		
		
		
[bookmark: CaseACocher16]	|_| de Monsieur …………………..
[bookmark: CaseACocher17]	|_| de Madame …………...........
[bookmark: CaseACocher18]|_| Etude sociale réalisée par la Maison de Justice (Motiver brièvement) : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
[bookmark: CaseACocher19]|_| Expertise basée sur la collaboration parentale (si rupture du lien)
[bookmark: CaseACocher20]|_| Toute autre mesure d’investigation susceptible de résoudre le conflit (à préciser)
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...
2. [bookmark: CaseACocher21][bookmark: CaseACocher22]Autorité parentale : 	|_| conjointe[footnoteRef:1] 	|_| exclusive : Madame / Monsieur …………… [1:  L’autorité parentale sera exercée de manière conjointe en ce sens que les parents prendront de commun accord et après concertation préalable, les décisions importantes relatives à l’éducation, l’entretien, la santé de/des (l’)enfant(s) ainsi que l’orientation philosophique, religieuse, scolaire ou professionnelle, changement de nationalité, de domicile, le tout sous réserve des dispositions légales en la matière et moyennant s’il y a lieu, l’exercice d’un recours judiciaire en cas de désaccord persistant, les décisions journalières étant quant à elles prises par chaque parent qui exerce sa période d’hébergement.
] 

		       Motif(s) : 	…………………………………………………….
3. Hébergement : 		       

[bookmark: CaseACocher23]|_| hébergement principal	chez : Madame/Monsieur ……………………………………………………..
|_| hébergement secondaire chez : Madame/Monsieur ……………………………………………………
Dans ce cas, modalités d’hébergement secondaire envisagées : ……………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………..
|_| hébergement égalitaire
 Dans ce cas, modalités d’hébergement égalitaire envisagées : ……………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
|_| hébergement exclusif chez : Madame/Monsieur ………………………………………………………..

4. Lieu du domicile :	|_| chez Monsieur .......……… 	|_| chez Madame ……………………………

5. Bénéfice des allocations familiales belges :   |_|  à Monsieur …….…...       à dater du ….…….
	                              |_|  à Madame ……..……       à dater du ….…….

6. Bénéfice des allocations familiales luxembourgeoises : |_|  à Monsieur …….…...       à dater du …….
		         |_|  à Madame ……..……       à dater du …….

7. Avantage fiscal belge[footnoteRef:2] :   |_| à partager (si hébergement égalitaire) |_| à octroyer à : ………………………… [2:  Revenu(s) supplémentaire(s) exempté(s) d’impôt pour enfant à charge] 


8. Contribution alimentaire :  	
|_| pas de demande

|_| la somme de 		 € par mois et par enfant, à partir du 			

|_| demande de délégation de sommes à charge de tout tiers débiteurs du débiteur d’aliments : 

[bookmark: CaseACocher26][bookmark: CaseACocher27]	|_| oui	|_| non
	

9. Partage des frais extraordinaires 

A partager à partir du …………………………………………………………..

	|_| par moitié 	|_| autre partage :

			|_| Madame/Monsieur …………..  	%
			|_| Monsieur/Madame …..…..….  	%

|_| Selon la définition et les modalités de l’Arrêté Royal du 22.04.2019

[bookmark: CaseACocher24]|_| Selon la formule habituelle du Tribunal


C. Motivation succincte : 

__________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________


Date et signature du (de la) requérant(e),	ou                                Date et signature de son conseil, 




Sauf dans le cas d’une requête en conciliation devant la chambre de règlement à l’amiable, il est dû pour le dépôt de la présente requête 26 € afin d’alimenter le fonds budgétaire relatif à l’aide juridique de deuxième ligne. La somme de 26 € peut être déposée  sur le compte n° BE 36 6792 0087 57 81 pour MARCHE avec la mention………………………………………………………………………………………………………….	 ou au comptant lors du dépôt de la présente. 
 
Aucun montant supplémentaire n’est dû lors du dépôt de la requête.

Sauf dans le cas d’une requête en conciliation devant la chambre de règlement à l’amiable, les frais de mise au rôle (165 €) seront liquidés dans le jugement définitif et récupérés par le SPF finances.
Aux termes de l’article 269² du Code des droits d’enregistrement, modifié par la loi du 14 octobre 2018 :
« § 1er. Dans sa décision définitive, le juge condamne la partie ou les parties qui sont redevables du droit au paiement de ce dernier ou au paiement de leur part dans ce dernier. La décision du juge n'est susceptible d'aucun recours.
  La partie qui a inscrit l'affaire au rôle est entièrement redevable du droit, excepté si:
  1° le défendeur succombe, dans ce cas le droit est entièrement dû par le défendeur;
  2° les parties succombent respectivement sur quelque chef, dans ce cas le droit est dû en partie par le demandeur et en partie par le défendeur, selon la décision du juge.
  Le droit est exigible à la date de la condamnation.
  § 2. Au cas où une affaire est rayée ou omise du rôle en application de l'article 730 du Code judiciaire, le droit est exigible à partir de la date de la radiation ou de l'omission à charge de la partie qui a fait inscrire l'affaire au rôle. »


Les parties sont invitées à joindre à cette requête les pièces inventoriées suivantes:
 
1. Copie du jugement de divorce, s’il y a lieu, avec preuve de la transcription ;
2. Copie des jugements (du tribunal des référés, du juge de Paix, du tribunal de la jeunesse, du tribunal de la famille, de la cour d’Appel,…) qui ont statué sur les mesures relatives aux enfants ou, s’il s’agit d’un divorce par consentement mutuel, une copie des conventions préalables signées par les parties ;
3. L’extrait d’acte de naissance (des) de l’enfant(s) ;
4. Une composition de ménage reprenant la résidence ou le domicile (des) de l’enfant(s) ;


Si un des documents est déjà demandé dans le cadre d’une autre partie de requête,
 il ne doit être déposé qu’en un seul exemplaire.

[image: ]




La requête doit être complétée IDENTIQUEMENT en DOUBLE exemplaire.
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